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Objectifs
- Connaître le processus du tri sélectif

- Connaître les différentes matières

- Reconnaître les déchets

recyclables

- Pratiquer le tri

- Adopter une attitude éco-citoyenne

Modalités
Public :
Le personnel

Nombre de participants :
12 maximum par séance

Lieu : Intérieur

Intervenant : 1 éco-ambassadeurs

Durée d’une animation : 1h30

trioNs Nos déchets

L’éco-ambassadeur s’installe dans un pièce mise à disposi-
tion par l’établissement avec le groupe à sensibiliser. A l’aide 
d’un diaporama, celui-ci explique le principe de la réduction 
des déchets, les enjeux du tri et les consignes pour une 
bonne pratique.

Pour permettre un meilleur échange et une souplesse dans 
l’activité professionnelle, les groupes sont composés de 12 
personnes maximum.

Un suivi de la qualité du tri est ensuite effectué au cours de 
l’année. Par la suite à cela, si nécessaire, l’éco-ambassadeur 
peut  proposer une nouvelle intervention, plus courte, pour 
rappeler les consignes de tri au personnel.

Déroulement


